
 

 
 

Réunion du 3 mars 2025 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par 
écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc. 
Match à risques, places en jeu, etc., après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 
 

SAMEDI 8 MARS 
 
- COUPE « INTERSPORT » U18, à 15h  
 

COMMELLE VERNAY contre LOIRE SORNIN 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Loire Sornin : Mme. Sylvie ODIN JONNARD 
 
CE MATCH EST ANNULE ET SE JOUERA A UNE DATE ULTERIEURE 
 
 
 

DIMANCHE 16 MARS 
 

- CHAMPIONNAT SENIORS D4 Poule F, à 15h 
 

OLYMPIQUE TERRENOIRE CONTRE FC. ST ETIENNE 
 
Délégué avec GO-PRO, à la charge de Fc. St Etienne : M. Salah BENBELAID 
 
 
 
- CHAMPIONNAT SENIORS D4 Poule B, à 15h 
 

MONTAGNY contre OLYMPIQUE EST ROANNAIS 
 
Délégué à la charge des deux clubs : M. Alain PARATCHA 
 
 
 

DIMANCHE 23 MARS 
 

- CHAMPIONNAT SENIORS D3 Poule C, à 15h 
 

ST PRIEST EN JAREZ 2 contre SAVIGNEUX MONTBRISON 2 
 
Délégué + GO-PRO, à la charge de la Commission de Prévention : M Hanafi CHERAKRAK 
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